PFPAROQUET Paris, le 31 janvier 2007
Do
TRIBUNAL
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D E PARIS .
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Monsieur Mare-Efienne BUTRDET
Section A4 e diy Canal 14
CH - 1400 YVERDON LES BAINS
Presse - Protection SCHSSE

des Lilrertes

Nos références : Nuniéro de parquet @ 07 019 0814/3

Muonsienr,

Jai honnenr de vous faire connaitre que le Parquet ne prend
genératement pas [initiative des poarsuites en matiére de diffamation et d'injure

En consequence, vatre plainte est classée “sans swire™ d mon Parquet
sous le numdro ci-dvasus indique.

Vs avezla facultd, soft de poursutvee votis-méme devant la furidiction
civite ou pénate compétente, soii de demander Nomverture d'une information en vous
constituant partre covile devam M. fe Doven des Juges o instruction,

Volre attention est appelée sur les conséquences que powreait entrainer
four vous une constirution de partie civile msuffisaminend motivée oun injusiifice
(art, Dot 177-2 du Code de procédure pénale) et sur le fair que la prescription de
lacrion publique est de 3 mols,

Je vouy prie dagrder, Monsieur, 'expression de ma considéraiion
distrnpuie.

'f Le Procureur dp la Républigue,
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